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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 46 par les mots :

« dont la moitié sert à financer la mobilité géographique des bénéficiaires. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important que des fonds puissent être alloués à la mobilité des bénéficiaires puisque des 
formations pouvant être offertes dans d’autres régions impliquent des changements logistiques et 
financiers pouvant être importants.


